
A. On peut... B. On doit... C. On ne peut pas... 

 
1. Jouer avec ses amis. 
2. Jouer avec une balle en plastique 

(maximum 1 balle par cour, pas de 
balle le matin avant les cours, ni le 
soir tant qu’Iris ne l’autorise pas). 

3. Organiser des jeux. 
4. S’asseoir sur les bancs. 
5. Manger sa collation. 
6. Boire (éventuellement aux robinets de 

l’école). 

 
1. Prévenir immédiatement l’adulte qui            

surveille quand on se fait mal ou 
quand quelqu’un se fait mal. 

2. Respecter les enfants et les adultes 
de l’école. 

3. Respecter le matériel de l’école. 
4. Faire attention aux plantations. 
5. Respecter le travail des dames d’en-

tretien. 
6. Se ranger à la sonnerie. 
7. Regarder si le feu est rouge ou vert 

avant d’aller dans les pelouses (à voir 
sur la porte d’entrée). 

8. Jeter ses déchets à la poubelle. 
9. Trier ses déchets dans les poubelles 

prévues à cet effet. 

 
1. Régler ses comptes soi-même. 
2. Jouer à des jeux violents, faire sem-

blant de se battre, jouer au « catch ». 
3. Frapper, ennuyer, bousculer ou insul-

ter les autres. 
4. Tirer sur les vêtements des autres. 
5. Lancer des pierres, de la terre. 
6. Se mettre debout sur les tables et les 

bancs. 
7. Aller dans les pelouses par temps hu-

mide. (Voir feu rouge/feu vert) 
8. Sauter dans les flaques, jouer au bal-

lon si le feu est rouge. 
9. Jouer avec des branches d’arbre. 
10. S’appuyer/Se balancer contre les gril-

lages. 
11. Faire et lancer des boules de neige. 
12. Faire des patinoires. 
13. Quitter la cour de récréation sans 

autorisation. 
14. Apporter des ballons en cuir. 
15. Apporter des jeux électroniques, des 

gsm, des lecteurs MP3.  
16. Rester dans les couloirs. 
17. Prendre les collations des autres. 
18. Jeter ses papiers par terre. 

D. On peut... E. On doit... F. On ne peut pas... 

1. Aller aux toilettes pendant la récréa-
tion. Les élèves qui jouent sur « la pe-
tite cour », préviennent l’adulte qui 
surveille qu’ils se rendent aux toi-
lettes.  

1.     Respecter l’intimité des autres.  
2. Respecter le matériel dans les toi-

lettes.  
3. Maintenir l’endroit propre.  
4. Tirer la chasse d’eau. 
5. Se laver les mains après être passé 

aux toilettes. 
 

1. Aller aux toilettes à la sonnerie de fin 
de récréation. 

2. Aller dans les toilettes qui ne nous 
sont pas destinées (filles/garçons). 

3. Aller à plusieurs dans la même cabine 
de toilettes. 

4. Monter sur les planches des toilettes. 
5. Jouer dans les toilettes.  
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La récréation doit être un moment où chacun doit pouvoir se détendre en jouant, en se promenant, en discutant… sans 
être agressé ni insulté.  
 
En cas de manquement au présent règlement, les sanctions suivantes pourront être appliquées :  
 
• Isolement dans la cour de récréation. 
• Punition écrite (copie du présent règlement, travail de réflexion, …) 
• Privation de récréation pendant un ou plusieurs jours avec travail et courrier pour prévenir les parents.  
 
En cas de récidives ou de faits graves des sanctions plus lourdes seront envisagées : 
 
• Retenue le mercredi après-midi. 
• Exclusion temporaire (une journée) de la classe avec travail à faire.  
• Suppression d’une activité/ d’une sortie.  
 
Nous invitons également chacun à relire le règlement d’ordre intérieur rappelant les faits qui peuvent conduire à une 
exclusion définitive.  
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J’ai lu et j’accepte les directives du règlement de la cour de récréation de l’école  
fondamentale annexée à l’AR Izel 

 
 
Signature des parents :      Signature de l’élève :  


